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Selon 01net, les brevets logiciels sont autorisés depuis la convention de Munich et que c'est une mauvaise interprétation de ce texte qui fait croire qu'un logiciel n'est pas brevetable. 





Cet article pousse même la délicatesse jusqu'à vous expliquer comment breveter un logiciel et à vous expliquer les avantages et les inconvénients pour le détenteur du brevet.





NdM : il est amusant de noter que dans les liens proposés pour approfondir le sujet de l'article il n'y a qu'un cabinet conseil en propriété intellectuelle cité "parmi les nombreux cabinets présents en France", celui de Pierre Breese.
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